
 

Convocation à l’Assemblée Générale  de  

SUPMICROTECH Alumni (AIMM) 
 

 Madame, Monsieur,  

Vous êtes invités à assister à l’Assemblée Générale de SUPMICROTECH Alumni (AIMM), 

qui se tiendra le :  

→ 11 Mars 2023, à 14h30, à SUPMICROTECH - ENSMM (26, Chemin de l’Epitaphe à 

Besançon), en présentiel.  

Vous pourrez également, assister à cette Assemblée Générale en visioconférence. Le lien 

pour y participer vous sera envoyé à votre demande. 

Les points suivants seront à l’ordre du jour de cette réunion :  

 Validation des PV de l’AGE et de l’AGO 2022  

 Rapport moral et financier avec les vérificateurs aux comptes + budget 2023 

 Désignation des membres du CA de SUPMICROTECH Alumni (AIMM) (3 sortants) 

 Evolution de l’école 

 Evolution de l’association : Visuel, Nom, Bureau, fonctionnement 

 Présentation de l’annuaire digital et de ses possibilités 

 Fondation SUPMICROTECH : Présentation et exemple de projet soutenu :   

« le soutien-gorge connecté » -  intervenante, Mme Zeina AL MASRY 

 Présentation du BDE 

 Parcours de CHRONOS : 

 Gaël MATTEN (µ2012) et sa start-up Vibiscus 

 Antoine BOINAY (µ2015) et son entreprise Pressequip 

     NB. Des annuaires spécial 120 ans et des stylos seront distribués aux présents 

 

Il vous sera possible de poser des questions à l’Assemblée. Des réponses y seront 

apportées au cours de la réunion.   

Enfin, si vous ne pouvez pas répondre à cette convocation, vous pouvez vous faire 

représenter par un tiers, grâce au pouvoir ci-joint.  

Vous remerciant par avance de votre retour, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, 

nos respectueuses salutations.  

Fait à BESANCON,  

                                                                     Le Président, Olivier MUSTIERE 



 

 

 

 

 

 

Pouvoir 

 
Selon les statuts et le Règlement Intérieur de SUPMICROTECH Alumni (AIMM), le vote par procuration est autorisé pour les 
membres adhérents en règle avec leur cotisation, lors des Assemblées Générales Ordinaires. Le pouvoir doit être conforme et 
reçu au siège au moins 5 jours avant l’ouverture de l’AG. Le votant mandataire désigné doit être lui-même adhérent 
électeur en règle et présent. Le nombre de pouvoirs est au maximum de 2 en plus du sien propre.  
 
 
 
 

 

Je, soussigné(e),                                                                             [nom  et  prénoms], 
demeurant à 
 
Donne, par la présente,  tous  pouvoirs  à                                     [nom  et  prénoms],                                                      
           
pour me représenter lors de l’Assemblée Générale de SUPMICROTECH Alumni 
(AIMM). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date : 
Signature : 
 
 
 
 
Procuration à retourner remplie au siège de SUPMICROTECH Alumni (AIMM) 26 rue de l’épitaphe 25030 Besançon cedex ou 
par mail à contact@aimm.info. 

 
 
  


